
Les Libri Carolini
(fin du VIIIe siècle)

Une théorisation du statut des images 
religieuses en Occident ?



« Il faut revenir sur deux événements négatifs qui jouèrent un rôle
essentiel dans la genèse de l’Europe entre le VIIe et le XIVe siècle. Une
identité religieuse ou nationale se forme aussi, se consolide en tout cas, au
sein d’un conflit, d’une opposition. L’autre, à plus forte raison l’adversaire ou
l’ennemi, crée l’identité [...]

La querelle des images troubla le monde byzantin par un premier
accès de refus des images, l’iconoclasme, entre 730 et 787. Après le concile
de Nicée II (787), Charlemagne fixa dans le Libri carolini l’attitude du
christianisme latin occidental vis-à-vis des images. C’était une attitude de
juste milieu. Iconoclasme, c’est-à-dire destruction et refus des images, aussi
bien qu’iconodoulie, adoration des images, furent condamnés [...] C’est une
étape dans la voie de l’humanisme européen. L’art européen fut ainsi
engagé dans une voie féconde ».

J. Le Goff, L’Europe est-elle née au Moyen Âge ?, Paris, éd. 2010 coll. « Points », p. 42



PL, t. 98, col. 1000sq (1851)D. Serruys, « Remarques sur une source 

byzantine des Libri Carolini », CR de l’AIBL, 

48/3, 1904, p. 360-363



Titre : Opus Caroli regis contra synodum (« Libri Carolini »)

Rappel : l’iconoclasme byzantin :

• 726 : Léon III fait retirer l’image du Christ au-dessus de la porte de 

bronze du palais impérial

• 730 : édit impérial de Léon III interdisant l’usage des icônes

• 754 : concile de Hiéreia réuni à l’initiative de Constantin V –

condamnation officielle de l’Église de la vénération et de la production 

des images

• 787 : concile de Nicée II convoqué par l’impératrice Irène – autorise le 

culte des images (selon un propos doctrinal nuancé)



Débats anciens sur le statut de l’image

« Le vrai temple du Christ est l’âme du croyant ; orne-la,

enrichis-la, fais-lui des offrandes, reçois-y le Christ. À

quoi bon faire briller les murs de pierreries au risque de

délaisser le Christ dans la pauvreté et la faim ? »

Jérôme, Epistula LVIII adressée à Paulin (PL, 22, col. 584)



Contexte de rédaction des Libri Carolini

Hadrien Ier (772-795) était présent à Nicée et accompagné de

légats pontificaux

Mais aucun évêque franc ne s’y trouvait – les raisons sont

davantage politiques que dogmatiques

Ligne de mire : le concile de Francfort (794) – loi cadre à la

teneur bien plus large que la simple querelle des images



« Ensuite fut soumise la question d’un nouveau concile

tenu par les Grecs à Constantinople au sujet de l’adoration des

images des saints. Les actes de ce concile ordonnaient que

quiconque ne rendait pas aux images un culte comparable à

celui dû à la Trinité divine serait anathématisé. Mais nos très

saints pères refusèrent absolument cette adoration et ce service

religieux rendus aux images, et condamnèrent ceux qui y avaient

consenti »

Concile de Francfort, can. II (MGH, Leges, Capitularia regum Francorum, I, 

Hanovre, 1883, p. 73-78)



Édition de référence : A. Freeman, MGH, Leges, Concilia 2, Suppl. 1,

Hannovre, 1998

Manuscrit Lieu actuel Datation / Provenance Contenu / caractéristiques

BAV, Vat. Lat. 7207 Vatican VIIIᵉ-IXe siècle (palais de Charlemagne : Aix-la-
Chapelle ?)

Copie issue semble-t-il des ateliers du palais : 
aujourd’hui incomplète (livre I-III). Plus ancien 
témoin de ce texte (codex V).

Bibliothèque de l’Arsenal, Ms-663 Paris v. 869-870 (Reims)

Descendant direct du témoin du Vatican, copié à 
l’initiative d’Hincmar. Manuscrit le plus complet en 
quatre livres ; considéré comme le témoin de base
pour toutes les éditions modernes (codex A). Utilisé 
par Du Tillet (impression 1549).

BnF, lat. 12125 Paris IXᵉ siècle – milieu (Corbie)
Copie partielle (un feuillet contenant la fin du 
chapitre 112 et le début du chapitre 113).



Théodulf d’Orléans (v. 755-820)

Lettré d’origine wisigothique qui a fait partie du cercle des

intellectuels de la cour de Charlemagne (768-814)

Figure marquante de l’Orléanais : évêque d’Orléans et abbé de

Fleury-sur-Loire (798-818)

Un des théologiens les plus brillants de la « renaissance

carolingienne »



Le « genus » chez saint Augustin (De Trinitate, VII, 6)

« Car si le genre (genus) est une essence (essentia) et

l'espèce (species) une substance ou une personne (substantia

sive persona), comme certains le pensent (j'omets ce que j'ai

déjà dit), il est nécessaire d'appeler trois essences comme on

appelle trois substances ou personnes, de même qu'on appelle

trois chevaux et trois animaux, puisque l'espèce est un cheval et

l'animal un genre. »

CCSL 50



Contenu doctrinal des LC : une synthèse

L’adoration relève exclusivement de Dieu ≠ Nicée II

L’image, créée de la main de l’homme, est dépourvue de la
puissance sacramentelle

La via media prônée notamment par saint Grégoire, est
partiellement rejetée :

• L’image peut avoir valeur d’historia

• Mais toute affection sensible envers elle est rejetée



Conque absidiale de Germigny-des-Prés (Loiret), v. 803-806

« ORACLVM SCM ET 

CERVBIN HIC ASPICE 

SPECTANS ET 

TESTAMENTI EN MICAT 

ARCA DEI HAEC 

CERNENS PRECIBVSQUE 

STVDENS PVLSARE 

TONANTEM THEODVLFVM 

VOTIS IVNGITO QVESO 

TVIS »

« Vois ici et contemple le 

Saint Oracle et ses 

chérubins, ici resplendit 

l'Arche du Testament Divin. 

Devant ce spectacle, 

efforce-toi de toucher par tes 

prières le Maître du Tonnerre 

et ne manque pas, je t'en 

prie, d'associer Théodulf à 

tes vœux » 



Cette image n’est pas un support 

de vénération (transitus) :

• Elle est historia des res gestae

– elle rappelle le sens littéral 

de l’Écriture

• Elle est aussi l’ornamentum de 

l’église – c’est en cela qu’elle 

confère un sens spirituel au 

lieu de culte



Traditio legis et clavium, Saint-Jean de Müstair (Suisse), v. 

800

Traditio legis, Mausolée de Sainte-Constance (Rome), IVe siècle



L’editio princeps de Jean du Tillet (1549) et le
revival des LC au XVIe siècle

Jean du Tillet († 1570) : évêque de Saint-Brieuc (1553), puis de
Meaux (1564) – érudit gallican issu d’une grande famille angoumoise

Publication en 1549 (à partir du ms-663 de la Bibliothèque de
l’Arsenal) : Caroli Magni Francorum regis opus adversus synodum
quae pro adorandis imaginibus gesta est apud Graecos

Occupe une position ambiguë au sein de l’Église:
• Critique envers la curie romaine, il participe tout de même à certaines

sessions du concile de Trente
• Sa famille a montré quelques signes de sympathie envers Jean Calvin (1509-

1564)



La réception des LC chez un luthérien comme Mathias 

Flacius Illyricus (1520-1575)

« Par conséquent, la vénération des images n’était pas

sans conséquence sous l’autorité de ce synode : mais

néanmoins Hadrien et les autres pontifes persistèrent dans leur

opinion, et après la mort de Charles, ils proposèrent le culte de

leurs idoles avec plus de véhémence, à tel point que Louis, le fils

de Charles, attaqua le culte des images dans un livre avec

beaucoup plus de virulence que Charles. »

Tr. du latin d’après Ecclesiastica historia, Centuria VIII, cap.IX, éd. Bâle, 1562



« Il faut revenir sur deux événements négatifs qui jouèrent un rôle
essentiel dans la genèse de l’Europe entre le VIIe et le XIVe siècle. Une
identité religieuse ou nationale se forme aussi, se consolide en tout cas, au
sein d’un conflit, d’une opposition. L’autre, à plus forte raison l’adversaire ou
l’ennemi, crée l’identité [...]

La querelle des images troubla le monde byzantin par un premier
accès de refus des images, l’iconoclasme, entre 730 et 787. Après le concile
de Nicée II (787), Charlemagne fixa dans le Libri carolini l’attitude du
christianisme latin occidental vis-à-vis des images. C’était une attitude de
juste milieu. Iconoclasme, c’est-à-dire destruction et refus des images, aussi
bien qu’iconodoulie, adoration des images, furent condamnés [...] C’est une
étape dans la voie de l’humanisme européen. L’art européen fut ainsi
engagé dans une voie féconde ».

J. Le Goff, L’Europe est-elle née au Moyen Âge ?, Paris, éd. 2010 coll. « Points », p. 42
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